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L'organisation de la compétition des -21 ans "Reichel B", est confiée pour la saison 
2009-2010 au Comité des Alpes.  
    

Correspondant 
Téléphone 

E-mail 
Fax 

Comité des Alpes:   

   

Standard Comité 04 76 48 60 42 04 76 96 28 50 

   

Relations avec les Comités :   
   

Bernard COLLOVATI 04 76 48 83 96 - 06 81 30 33 54 04 76 96 28 50 

 bernardcollovati@gmail.com  

Disciplines :   
   

Marcel BORTOLUSSI 04 76 68 87 15 - 06 87 15 05 36  04 76 96 28 50 

 marcel.bortolussi@dbmail.com  

Règlements :   
   

André BERARD 04 79 84 09 14 – 06 80 36 81 33 04 76 96 28 50 

Résultats et Classements :   

   

Bernard COLLOVATI 04 76 48 83 96 – 06 81 30 33 54 04 76 96 28 50 
 bernardcollovati@gmail.com  

   

Christelle DUCLOT 04 76 48 83 92  

 christelle.lombardi@alpesrugby.com  

Secrétariat :   

   

Christelle DUCLOT 04 76 48 83 92 04 76 96 28 50 

 christelle.lombardi@alpesrugby.com  

 

CHAPITRE  1 

GESTION DE LA COMPETITION 
 

1.1 - COMITE GESTIONNAIRE 
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Correspondant 
Téléphone 

E-mail 
Fax 

Alpes :   

   

Bernard COLLOVATI 04 76 48 83 96 - 06 81 30 33 54 04 76 96 28 50 

   
 bernardcollovati@gmail.com  
   

Auvergne :   
   

René LARAINE 04 73 61 74 20 ï 06 61 48 96 04 04 73 28 05 98 

   

Corse :   
   

Jean-Yves ALBERTINI 04 95 30 02 50 ï 06 23 26 49 06  

  04 95 38 31 59 

Henri SAVARY 04 95 23 11 82 - 06 11 58 51 89  

   

/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ :   
   

Claude GATINEAU 04 94 41 92 68 04 94 41 92 61 

   

Drôme-Ardèche :   
   

Pierre CAULE 06 80 36 58 51 ï 04 75 84 36 52 04 75 44 34 88 
   

Lyonnais : 04 78 79 67 96 04 78 79 67 99 
   

Daniel FLECHE 06 33 36 34 71  

Bernard DIMIER 06 77 13 91 20  

   

Provence :   

   
Pierre FRANCES 04 90 94 42 24 ï 06 73 98 20 56 04 90 85 15 84 

   

 

1.2 - CORRESPONDANTS DES COMITES 
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La  marche à suivre pour les clubs est la suivante : 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Afin d'avoir un classement provisoire d¯s le mercredi, le club recevant ainsi que lôarbitre 
doivent communiquer les r®sultats au Comit® Gestionnaire, par lôinterm®diaire des moyens 
suivants : 
 

ü Par Internet 
 

 Sur le Site de la F.F.R www.ffr.fr en cliquant sur lôic¹ne du Cadenas en haut ¨ 
droite de la page dôaccueil. 

 

 Par courrier ®lectronique ¨ lôadresse suivante 

 

bernardcollovati@gmail.com 
 

ü Par Fax 
 

 Fax de la Commission des épreuves Territoriales au : 

 

04 76 96 28 50 
 
 

 
 

 

Elles seront envoyées par les arbitres directement et correctement remplies, le plus 

rapidement possible au : 

 

COMITE DES ALPES 
PARC DES SPORTS LESDIGUIERS  

AVENUE ALBERT REYNIER 
38100 GRENOBL E 

1.3 - RELATIONS CLUBS Č  COMITE GESTIONNAIRE 

 

1.4 - COMMUNICATION DES RESULTATS 

 

1.5 - FEUILLES DE MATCHES 

 

http://www.ffr.fr/
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La composition des poules et le tableau des oppositions sont joints en annexes au présent 
règlement. 

 

 
 
 
 

Les matches sont programmés le dimanche après-midi (15 h 00), sauf si accord des 2 clubs 

pour jouer le samedi après-midi. La demande devra être déposée 15 jours minimum avant  
la date de la rencontre. 

Aller 1  04 octobre 09   Retour 1  10 janvier 10 
 

Aller 2  11 octobre 09   Retour 2   17 janvier 10 
 

Aller 3  18 octobre 09   Retour 3   31 janvier 10 
 

Aller 4  08 novembre 09  Retour 4 Zone B 07 février 10 
       Retour 4 Zone A 14 février 10 
 
Aller 5  22 novembre 09  Retour 5 Zone B 21 février 10 

Retour 5 Zone A 28 février 10 
 

Aller 6  05 décembre 09  Retour 6  07 mars 10 
 

Aller 7  13 décembre 09  Retour 7  21 mars 10 
 

  
 

Dates de repli :  25/10/09  15/11/09   20/12/09  
 

 24/01/10  14/02/10 Zone B  21/02/10 Zone A  14/03/10 
 
 

 Barrages : Dimanche 28 Mars 2010 et Dimanche 4 Avril 2010 

 

CHAPITRE  2 

LE  CALENDRIER OFFICIEL 
 

2.1 - COMPOSITION DES POULES 

 

2.2 - DATES DES RENCONTRES 
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Phases finales du Championnat de France : 
 

  

16
ème

 de Finale 18 avril 10 

8ème de Finale 25 avril 10 

1/4 de Finale 02 mai 10 

1/2  Finale 09 mai 10 

Finale 23 mai 10 
 
 
 
 

Phases finales du Championnat Sud-Est : 
  

A 1 11 avril 10 

A 2 18 avril 10 

A 3 25 avril 10 

A 4 2 mai 10 

A 5 9 mai 10 

¼ de Final 23 mai 10 

½ Finale 30 mai 10 

Finale 6 juin 10 

 
 
 

 
 
 
 

Les articles 311 et 417 des Règlements Généraux fixent les règles de modification du calendrier 
officiel. 
 

Toute demande de report ou dôinversion de rencontre doit faire lôobjet dôune demande pr®alable sur 

lôimprim® pr®vu ¨ cet effet (joint en annexe) et parvenir au Comité Gestionnaire 15 jours avant la 
date de la rencontre. 

 

Cette demande ne peut être officialisée qu'après accord de la Commission Territoriales du Comité 
des Alpes. 
 

Cet état de fait doit rester exceptionnel, il sera fait application stricte des règlements de la F.F.R. 

 

Procédure : 
 

ü le club demandant le report ou l'inversion d'un match, doit en demander l'accord par 
courrier ou fax, au club adverse (copie au Comité des Alpes et au Comité auquel il 
appartient). 

2.3 - MODIFICATION AU CALENDRIER OFFICIEL 
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ü Lorsque le club adverse donne sa réponse favorable par courrier ou fax, le club demandeur 
notifie au Comité des Alpes (copie à son Comité), toujours par courrier ou fax, le report ou 
l'inversion, lequel prend les décisions nécessaires. 
 

 
 

 
 
 
 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ƴΩŀ Ǉǳ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŦƛȄŞŜΣ 
le club recevant est tenu, dès le lundi matin qui suit la rencontre, d'en 
informer le correspondant de son Comité. 
 
 

Charge aux Comités concernés de faxer au Comité Gestionnaire, au plus tard le 
ƳŜǊŎǊŜŘƛ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ 
se dérouler sur son territoire. 
 

Il appartient au responsable de la Commission des Epreuves Territoriales de se prononcer 
sur le report éventuel de la rencontre concernée. 
 
Lôarticle 312-2 des Règlements Généraux fixe les conditions permettant au responsable 
de la Commission des Epreuves Territoriales dôautoriser le report dôune rencontre. 
 
A l'issue des matches "Aller-Retour", une péréquation sera appliquée pour tout match 
non joué (article 341.3) 
 
 
 

2.4 - MATCHES NON JOUES OU REMIS 

 



Fédération Française de Rugby    
  

Secteur Sud-Est 
 

                                 Comité des Alpes de Rugby 
 

COMITE DES ALPES DE RUGBY  ‘Commission Sportive’  Parc des Sports Lesdiguières 

Rue Albert Reynier 38100 GRENOBLE Tél : 04 76 48 83 96 Fax : 04  76 96 28 50 
  

9 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

A lôissue des matches óaller-retourô de la phase qualificative, un classement par poule sera ®tabli en 
fonction des points óterrainô obtenus desquels seront retranch®s, sôil y a lieu, les points de 
pénalisation. 
 

Lôarticle 341-3 (classement par péréquation) sera appliqué dans les cas suivants : 
 

 · pour amener toutes les poules au même nombre de participants 
 

 · pour amener toutes les équipes au même nombre de matches  
 

La procédure de calcul ce ces pér®quations est indiqu®e dans lôarticle 341 ï 4 des Règlements 
Généraux. 
 
 
 

 
 
 
 

Le bar¯me des points óterrainô appliqu® ¨ la comp®tition REICHEL est le suivant : 
 

 · 3 points pour match gagné 
 · 2 points pour match nul 
 · 1 point pour match perdu 
 · 0 point pour match perdu par disqualification ou par forfait 
 
 
 

 
 
 
 

Seul un forfait enregistré par la Commission des Règlements du Comité Gestionnaire a un caractère 
officiel.  
 

Lorsquôun match nôest pas jou®, la Commission des R¯glements instruira le forfait sur proposition de 
la Commission des Epreuves Territoriales. 
 

Les conditions prises en compte pour considérer une équipe forfait (simple ou général) sont définies 
dans lôarticle 342 des R¯glements G®n®raux. 
 

CHAPITRE  3 

CLASSEMENT - QUALIFICATION 

 

3.1 - CLASSEMENT  

 

3.2 - BAREME DES POINTS  

 

3.3 - LES FORFAITS  
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En cas de forfait, lô®quipe fautive sera sanctionn®e par une amende financière dont le montant est 
indiqu® dans lôarticle 531-2 (tableau des sanctions) des Règlements Généraux. 
 

ü hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŦƻǊŦŀƛǘ : 
 

Lô®quipe fautive devra faire parvenir ¨ son adversaire et au Comit® gestionnaire une télécopie 
indiquant clairement son intention de déclarer forfait, et ce, avant 12 h 00 la veille de la date prévue 
de la rencontre. 
 

ü hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƴƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŦƻǊŦŀƛǘ : 
 

Lô®quipe non fautive devra obligatoirement remplir dans les conditions habituelles une feuille de 
match et lôadresser dans les 24 heures au Comit® Gestionnaire. 
 

La mention suivante Ψ[ΩŞǉǳƛǇŜ · ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ 
ŎƻǳǇ ŘΩŜƴǾƻƛΩ sera indiquée sur la partie de la feuille de match laiss®e vacante par lô®quipe fautive 

et signée par le dirigeant rédacteur. 
 
Tout manquement ¨ cette r¯gle entra´nera pour lô®quipe non fautive du forfait la perte du match par 
disqualification et elle sera passible dôune amende financi¯re dont le montant est indiqué dans 
lôarticle 531 ï 2 des Règlements Généraux. 
 
 
 
 

 
 

 
 
Si deux ou plusieurs équipes se trouvent à égalité, leur classement sera établi en tenant compte des 
facteurs ci-apr¯s, consid®r®s dans lôordre, lôexamen de lôun dôeux nô®tant ¨ effectuer que si celui qui 
le pr®c¯de nôa pas permis de classement (article 343 des R¯glements G®n®raux) : 
 

1- Nombre de points óterrainô obtenus sur lôensemble des rencontres ayant oppos® entre elles 
les ®quipes concern®es par le cas dô®galit®. 

2- Nombre de jours de suspension sur lôensemble des rencontres de la phase consid®r®e. 
3- Goal-average sur lôensemble des rencontres ayant oppos® entre elles les ®quipes 
concern®es par le cas dô®galit®. 

4- Plus grande diff®rence entre le nombre dôessais marqu®s et conc®d®s sur lôensemble des 
rencontres ayant opposé entre elles les équipes restant concernées. 

5- Goal-average sur lôensemble des rencontres. 
6- Plus grande diff®rence entre le nombre dôessais marqu®s et conc®d®s dans toutes les 

rencontres. 
7- Plus grand nombre de points marqués dans toutes les rencontres. 
8- Plus grand nombre dôessais marqu®s dans toutes les rencontres. 
9- Nombre de forfaits nôayant pas entra´n® de forfait g®n®ral. 
10- Classement ¨ lôissue de la phase pr®c®dente. 
10- Place obtenue la saison précédente dans la compétition nationale. 

 
 
 

3.4 - /[!{{9a9b¢ 9b /!{ 5Ω9D![L¢9 

 



Fédération Française de Rugby    
  

Secteur Sud-Est 
 

                                 Comité des Alpes de Rugby 
 

COMITE DES ALPES DE RUGBY  ‘Commission Sportive’  Parc des Sports Lesdiguières 

Rue Albert Reynier 38100 GRENOBLE Tél : 04 76 48 83 96 Fax : 04  76 96 28 50 
  

11 

 
 

 

 
 
 
 

A lôissue des matches aller et retour, un classement g®n®ral sera effectu®. 

 
Phases finales du Championnat de France : 

 

4 équipes qualifiées pour le secteur Sud-Est 
 

Le premier ŘŜǎ о ǇƻǳƭŜǎ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ όо Ŏƭǳōs) 
 

Les 2èmes de chaque poule + le meilleur 3ème effectuent un match de barrage le Dimanche 28 mars 
2010 sur terrain du mieux classés. (4 clubs) 
 

Les 4 clubs seront classés de 1 à 4.  
Les oppositions seront les suivantes :  

1 c/ 4  sur le terrain du club classé 1
er

 

2 c/ 3  sur le terrain du club classé 2
ème

 
 

Les vainqueurs se rencontreront  le Dimanche 4 avril 2010 pour un 2ème match de barrage sur 

terrain neutre. (1 club) 
 
Les rencontres des phases finales du Championnat de France se joueront sur terrain neutre. 
 

Phases finales du Championnat Sud-Est : 
 

Toutes les équipes non qualifiés pour la phase finale du championnat de France, participeront à la 
phase finale du championnat Sud-Est. 
 
Les poules seront établies suivant la situation géographique des clubs. 
 

3 poules de 5 :  
Par match Aller uniquement 

1 poule de 4 : 
 
Les 2

er
 de chaque poule qualifié pour les ¼ de Finales Sud-Est 

 
 

3.5 - QUALIFICATION PHASES FINALES  
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Les dirigeants r®dacteurs (avant la rencontre) ainsi que lôarbitre (apr¯s la rencontre), compl¯teront 
tous les paragraphes de lôimprim® avec soin et pr®cision en indiquant obligatoirement : 
 

ü Par les dirigeants rédacteurs : 
 

 la date de la rencontre, la journ®e (A1.., R1é), la cat®gorie (-21 Reichel B) et le numéro 
de poule. 

 les noms (en lettres capitales), prénoms et numéro de licence des personnes devant 
figurer sur la feuille de match et pour les joueurs le numéro exact de leur maillot.  

 les numéros des joueurs de 1
ère

 ligne remplaçants devront être obligatoirement encerclés 
pour identification.  

 dans les colonnes A et B, lôaptitude de tous les joueurs de 1
ère

 ligne encerclés par : G 
(pilier gauche), T (talonneur), D (pilier droit). 

 le nom des équipes (en toutes lettres, pas de sigle) transmis par les comités lors de 
lôengagement des ®quipes dans la comp®tition (équipe A pour le club recevant et équipe 
B pour le club visiteur). 

 lôidentit® des r®dacteurs. 
 
 

Les cartes de qualification et les cartes dôaffiliation des joueurs et des personnes ayant acc¯s au 
banc de touche seront jointes ¨ la feuille de match et remis ¨ lôarbitre. 
 
 

En cas de contestation, seule la numérotation des joueurs portée sur la feuille de match avant le 
début de la rencontre sera retenue. 
 
 

ü Par lôarbitre : 
 

 Le numéro de rencontre, le score. 

 éventuellement, les exclusions temporaires, définitives, retrait de licence, match arrêté, 
match à effectif incomplet, dépôt de réclamation. 

 

La feuille de match devra °tre contr¹l®e et sign®e par lôarbitre et les Pr®sidents des associations ou 
leurs délégataires. 
 

Tout refus de signature sera mentionn® par lôarbitre et sanctionné financièrement. 

 
 

CHAPITRE  4 

ORGANISATION DES RENCONTRES 
 

4.1 - PREPARATION DE LA FEUILLE DE MATCH  

 



Fédération Française de Rugby    
  

Secteur Sud-Est 
 

                                 Comité des Alpes de Rugby 
 

COMITE DES ALPES DE RUGBY  ‘Commission Sportive’  Parc des Sports Lesdiguières 

Rue Albert Reynier 38100 GRENOBLE Tél : 04 76 48 83 96 Fax : 04  76 96 28 50 
  

13 

 
 

 
 
 
 
 

La comp®tition óReichel Bô est class®e dans la Catégorie B des compétitions. 

 
Les obligations sont fix®es par la r¯gle 3 des ñ Règles du Jeu ò ¨ laquelle sôajoutent les dispositions 
spécifiques de la F.F.R. (Annexe XII des Règlements Généraux). 
 

Rappels : 
 

ü Nombre de joueurs :        Minimum : 19              Maximum : 22 

ü Minimum de joueurs de 1
ère

 ligne : 

 3 titulaires + 2 remplaçants si moins de 22 joueurs inscrits sur la feuille de match. 

 3 titulaires + 3 remplaçants si 22 joueurs inscrits sur la feuille de match de telle sorte 
quôil y est un rempla­ant pour le pilier droit, le talonneur et le pilier gauche (r¯gle 
3.5.d). 

ü Match arrêté si moins de 11 joueurs présents sur le terrain. 

 
 

 

 

 
 
 

Faire figurer dans la case pr®vue pour le visa de lôarbitre, la date de la rencontre et la cat®gorie de 
lô®quipe selon le tableau de lôarticle 413-3 des Règlements Généraux : 
 

ü Comp®tition ñReichel B ò FRB 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Tout dirigeant habilit® ¨ occuper le banc de touche dôune ®quipe devra porter un brassard de couleur 
distincte suivant la fonction renseignée sur la feuille de match : 
 

ü Rouge : Entraîneur 
ü Blanc : Soigneur 
ü Jaune : Adjoint-terrain 
ü Vert : Personnel médical 

 
 

4.2 - NOMBRE DE JOUEURS SUR LA FEUILLE DE MATCH  

 

4.3 - MENTIONS A PORTER SUR LA CARTE DE QUALIFICATION  

4.4 - BRASSARDS DES DIRIGEANTS DU BANC DE TOUCHE  

 



Fédération Française de Rugby    
  

Secteur Sud-Est 
 

                                 Comité des Alpes de Rugby 
 

COMITE DES ALPES DE RUGBY  ‘Commission Sportive’  Parc des Sports Lesdiguières 

Rue Albert Reynier 38100 GRENOBLE Tél : 04 76 48 83 96 Fax : 04  76 96 28 50 
  

14 

 
 

Nombre de personnes admises sur le banc de touche : 
  

 Maximum : 4 personnes 

 Minimum : 2 personnes (un entraîneur et un soigneur) 

  

Chaque association devra mettre à disposition de ses dirigeants les brassards nécessaires. 
 

Toute absence de port dôun brassard pourra entra´ner lô®diction dôune mesure financi¯re de 50 ú 
unitaire ¨ lôencontre de lôassociation concern®e. 
 
 

 

 
 
 

1. Lorsqu'une ®quipe se pr®sente ¨ effectif incomplet, côest ¨ dire sans respecter les conditions 
qui sont les siennes en termes de nombre minimal de joueurs suivant la catégorie à laquelle 
elle appartient, à savoir : 

ü inscrits sur la feuille de match (physiquement pr®sents au coup dôenvoi et capables de 
jouer) et/ou 

ü autorisés à joueur aux postes spécifiques de 1
ère

 ligne (titulaires et remplaçants) ; 

elle aura match perdu par disqualification sans sanction financière et, 

 ŜƭƭŜ ƳŀǊǉǳŜǊŀ л Ǉƻƛƴǘ ΨǘŜǊǊŀƛƴΩ Ŝǘ л Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜΦ 
 

Lô®quipe non fautive marquera 3 points óterrainô et 25 points de marque. 
 

2. Cependant, lôarbitre demandera aux deux ®quipes en pr®sence de disputer une rencontre 
amicale quôil dirigera selon les modalit®s pr®vues ¨ lôannexe XII R¯gle 3 alin®a 2. 

3. Refus des équipes de disputer la rencontre amicale 

ü si lô®quipe qui sôest pr®sent®e ¨ effectif incomplet refuse de disputer cette rencontre 
amicale, elle aura match perdu par forfait (0 point) 

ü si lô®quipe adverse qui sôest pr®sent®e ¨ effectif normal refuse de disputer cette rencontre 
amicale, elle aura match perdu (1 point) 

4.  Ce match amical est tenu au respect de lôensemble des r¯gles du jeu et le cas ®ch®ant, des 
dispositions spécifiques F.F.R. 

5.  De même, les associations, dirigeants et joueurs en présence sont soumis à cette occasion au 
respect du règlement disciplinaire de la F.F.R. 

6. En outre, lôarbitre devra consigner dans son rapport ¨ lôendroit pr®vu et avant validation par 
les dirigeants : 

ü le nom de lô®quipe qui sôest pr®sent®e ¨ effectif incomplet ; le motif qui a conduit à cette 
notification. 

 

 

4.5 - EQUIPE A EFFECTIF INCOMPLET  
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Les arbitres seront désignés par le DTA de la façon suivante : 
 

ü Opposition entre clubs de Comité différent : le Comité du club recevant désignera 
lôarbitre. 

 
ü Opposition entre clubs dôun m°me Comit® : le Comit® dôappartenance d®signera lôarbitre. 

 
 

 
 
 

 

 

A chaque rencontre, les ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇŀȅŞǎ ǇŀǊ ƳƻƛǘƛŞ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭǳōΦ 
 
 
 
 

 
 
 
 
Lorsque lôarbitrage dôune rencontre est confi® aux associations en pr®sence, cette rencontre sera 

arbitré par un L.C.A. et sa désignation sera faite conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ппн ς 4 des Règlements 
Généraux. 
 

Pour toutes les rencontres arbitrées par un L.C.A, les feuilles de match seront transmises à la 
Commission des Règlements. 
 

Dès lors qu'un match est dirigé par un L.C.A. pour quelque raison que ce soit, en début ou en cours 
de partie, toutes les mêlées ordonnées par celui-ci devront être des mêlées simulées (voir art. 
442.11). 
 

4.7 - Cw!L{ 5Ω!w.L¢w!D9  

 

4.8 - RENCONTRE ARBITREE PAR UN L.C.A  

 

4.6 ς DESIGNATION DES ARBITRES  

 



Fédération Française de Rugby    
  

Secteur Sud-Est 
 

                                 Comité des Alpes de Rugby 
 

COMITE DES ALPES DE RUGBY  ‘Commission Sportive’  Parc des Sports Lesdiguières 

Rue Albert Reynier 38100 GRENOBLE Tél : 04 76 48 83 96 Fax : 04  76 96 28 50 
  

16 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

CARTON ROUGE : (application du règlement F.F.R.- Règlements Généraux Articles 530 – 531 – 532))  
 

PAS DE LICENCE RETENUE 
 

CARTON JAUNE : 
 

ü 2ème carton jaune  (2 cas) : 
 

 Au cours de la même rencontre : 
 

PAS DE LICENCE RETENUE 
 

 Dans des rencontres différentes : 
 

PAS DE LICENCE RETENUE 
 

Les attendus des sanctions et les éventuelles convocations, seront envoyées en lettre recommandé A / R par 
le Comité des Alpes.  
 

Après chaque réunion de la Commission de Discipline, la notification sera envoyée en recommandé dans les 
clubs (club support pour les regroupements). 
Un état des envois recommandés sera envoyé en fin de saison aux Comités concernés pour remboursement 
de ces frais au Comité des Alpes. 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

CARTON ROUGE :  application stricte du tarif f®d®ral (150 ú) 

 
 

FORFAIT GENERAL : application stricte du tarif f®d®ral (610ú) 

 
 

ü  Chaque Comité a la responsabilité d'encaisser le montant des pénalités financières 

CHAPITRE  5 

SANCTIONS  DISCIPLINAIRES 
 

5.1 - SANCTIONS SPORTIVES  

 

5.2 - SANCTIONS FINANCIERES  
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infligées au club relevant de son autorité et conservera celui-ci. 
 

ü Les Commissions de Discipline et de Règlement du Comité des Alpes, communiqueront les 
notifications de leurs décisions tant sportives que financières, aux clubs concernés et pour 
informations, à tous les Comités.  
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DEMANDE DE MODIFICATION DE MATCH 
 

Ne peut être officialisée qu'après accord de la Commission, 15 jours avant la date de la 

rencontre. 

Cet état de fait doit rester exceptionnel, il sera fait application stricte des règlements de la 

F.F.R. 
 

Procédure : 

1)  le club demandant la modification d'un match, doit en demander l'accord par courrier ou fax, au 
club adverse (copie au secrétariat du Comité des Alpes). 

2)  Lorsque le club adverse donne sa réponse favorable par courrier ou fax, le club demandant notifie 
au Comité des Alpes, toujours par courrier ou fax, la modification, lequel prend les mesures 
nécessaires. 

 
Les clubs suivants (inscrire en premier lieu, l'équipe du club recevant) 
 

CLUB "A"   CLUB "B"  

 

                   Poule :                 Journée :  
 

En plein accord comme en font foi les signatures et cachets ci-dessous, désireraient que le 

match prévu au calendrier ; 
 
 

pour la journée du :                ait lieu le : 
 
 

Motif de la modification : 
 
 

à préciser l'heure et le terrain : 
 
 

Date, Signature et cachet 
du club demandeur 

 
 

 
 

Date, Signature et cachet 
de l'autre club 

 

Décision du Comité 
 

 

  

COMMISSION EPREUVES 
TERRITORIALES 

 : 04 76 48 60 42 

Fax : 04 76 96 28 50 

Championnat -21 ans REICHEL B 

Saison 2009 - 2010 


